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Droit & Philosophie a pour vocation principale, mais non 
exclusive, de publier les différents travaux qui sont issus des
manifestations organisées par l’Institut Michel Villey. Son
objet est de couvrir tout le champ de la culture juridique et
de la philosophie du droit. Au-delà de la théorie du droit,
aujourd’hui dominante, il importe en effet de ne pas délaisser 
un espace s’étendant, sans frontière nette, de l’histoire des
doctrines en matière de philosophie du droit à l’étude (sur
la longue durée) de la culture des juristes, en passant par la 
réflexion sur la pratique contemporaine du droit.

Le huitième volume de Droit & Philosophie comprend les 
actes du colloque que l’Institut Villey a organisé en octobre 
2014 en hommage à Michel Villey, pour le centenaire de 
sa naissance. Il contient également les actes du cycle de 
conférences données par Benoît Frydman dans le cadre de la 
Chaire Villey 2015, intitulé « Les métamorphoses d’Antigone 
». Un article de V. Champeil-Desplats sur la question du 
rapport du positivisme aux droits de l’homme à la lumière des 
conceptions de Kelsen et Bobbio, ainsi qu’une contribution 
d’A. Viala proposant un éclairage de la conception réaliste de 
l’interprétation au prisme de la philosophie de Schopenhauer 
complètent cette publication. S’y ajoutent enfin deux 
recensions d’ouvrages récemment parus dans le champ de 
la philosophie du droit.
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Olivier Beaud 
Dominique Fenouillet 

Présentation sur la responsabilité 

et le raisonnement probabiliste 

Nous présentons ici les actes de la table ronde qui a été organisée par l’Institut 
Michel Villey et le Laboratoire de sociologie juridique de l’université Paris-Pan-
théon-Assas sur la question de la responsabilité et du raisonnement probabiliste. 

La table ronde s’est organisée autour de l’entretien initial qui avait eu lieu entre 
François Vatin et Olivier Beaud, et publié sur le blog de Jus Politicum1. Dans sa pré-
sentation orale, François Vatin a repris globalement ce texte dans lequel il invite 
les juristes à prendre davantage en compte le raisonnement probabiliste dans leur 
raisonnement. Le raisonnement probabiliste aurait pour grand avantage, selon lui, 
d’éviter les problèmes insurmontables posés par la notion de causalité, ou de 
causes, quand on travaille notamment sur la question de la responsabilité. 

Les quatre intervenants, tous juristes, lui ont répondu en partant, ce qui est bien 
naturel, de leur propre discipline. Nous publions ici, dans l’ordre de leur interven-
tion orale, les textes de Philippe Conte pour le droit pénal, d’Hafida Belrhali et 
Anne Jacquemet-Gauché pour le droit administratif et de Muriel Fabre-Magnan 
pour le droit civil. À toutes fins utiles, nous précisons que François Vatin a pu réagir 
aux deux textes qui lui ont été transmis, à savoir ceux d’Anne Jacquemet-Gauché 
et de Muriel Fabre-Magnan. 

Comme on l’a compris, l’objet et le but de cette table ronde étaient de confronter 
le point de vue de la sociologie et celui du droit, ou plutôt celui des sociologues et 
celui des juristes, à propos d’un cas concret : la responsabilité. François Vatin a in-
vité les juristes, comme l’on a écrit plus haut, à prendre en compte le raisonnement 
probabiliste, c’est-à-dire à la fois les données statistiques et l’usage qu’en font les 
meilleurs sociologues (on peut penser à Émile Durkheim ou Alain Desrosière). On 
espère ne pas déformer le point de vue des juristes qui se sont exprimés en disant 
qu’ils sont demeurés circonspects à l’endroit d’une telle invitation pour des raisons 
assez différentes. Il convient néanmoins de souligner que la principale objection 
des juristes a consisté à soutenir que le droit de la responsabilité intègre déjà l’usage 
du raisonnement probabiliste. La critique « vatinienne » raterait sa cible, car, 

1 O. BEAUD, « Un entretien avec François Vatin : décisions de justice et esprit probabiliste », in 
Blog de Jus Politicum, du 24 octobre 2022 [En ligne : https://blog.juspoliti-
cum.com/2022/10/24/un-entretien-avec-francois-vatin-decisions-de-justice-et-esprit-probabi-
liste-par-olivier-beaud/]. Nous le publions ici comme premier texte afin de faire comprendre à 
quel texte les quatre juristes ici sollicités ont réagi. 

https://blog.juspoliticum.com/2022/10/24/un-entretien-avec-francois-vatin-decisions-de-justice-et-esprit-probabiliste-par-olivier-beaud/
https://blog.juspoliticum.com/2022/10/24/un-entretien-avec-francois-vatin-decisions-de-justice-et-esprit-probabiliste-par-olivier-beaud/
https://blog.juspoliticum.com/2022/10/24/un-entretien-avec-francois-vatin-decisions-de-justice-et-esprit-probabiliste-par-olivier-beaud/


comme dirait un juge, elle « manquerait en fait ». On verra comment François Va-
tin y a répondu assez longuement dans son texte. 

Il serait assez vain de dissimuler au lecteur que le fait de confronter les points 
de vue a ressemblé plutôt, soit à une confrontation entre le sociologue et les ju-
ristes, soit à un « dialogue de sourds ». Le dialogue était un peu inégal, il est vrai, 
dans la mesure où la sociologie avait un seul représentant, François Vatin, certes 
capable de se défendre tout seul (voire d’attaquer), tandis que le droit en avait 
quatre à lui tout seul. 

Il ne s’agira pas ici d’arbitrer ce qui ressemble à une nouvelle querelle des facul-
tés2 – facultés de droit versus facultés de sociologie –, mais de pointer quand même 
l’immense difficulté qui existe en France (et probablement ailleurs qu’en France…) 
à faire dialoguer les disciplines entre elles. Le danger est toujours que les représen-
tants d’une discipline reprochent à ceux de l’autre d’ignorer ce dont ils parlent 
quand ils s’aventurent sur le terrain de l’autre discipline. Les juristes ont plutôt 
tendance, de nos jours, à éviter ce danger dans la mesure où il est fort rare de les 
voir s’aventurer dans le domaine de la sociologie3. Le feraient-ils toutefois, que l’on 
peut supposer, sans grand risque de se tromper, qu’ils seraient aussi cueillis à froid 
par les tenants de la sociologie (surtout quand on voit ce que celle-ci est devenue, 
étant essentiellement « critique » pour ne pas dire « hyper critique »…). 

Mais les arbitres que nous sommes ici se départiront de leur rôle un court mo-
ment en faisant part d’un certain regret : les juristes ne lisent plus les sociologues, 
ou quand ils les lisent, c’est pour se tourner vers Bourdieu dont la pensée sur le 
droit ne fait guère avancer la réflexion4. Ils gagneraient pourtant à méditer l’œuvre 
de grands sociologues, tels Max Weber, Niklas Luhmann ou encore 
Émile Durkheim. C’est d’ailleurs ce dernier que François Vatin leur recommande 
de lire ici. Les juristes ne devraient-ils pas en effet méditer l’analyse du fondateur 
de la sociologie française, qui voyait le remplacement de la sanction pénale par la 
sanction civile comme un progrès, celui qui accompagnait le passage de la solidarité 
organique vers la solidarité mécanique ? Le retour en grâce du droit pénal et la 
criminalisation tous azimuts qui caractérisent la société française contemporaine 
ne sont-ils pas une grave régression ? 

On laissera les lecteurs juges de ces échanges, parfois un peu musclés, qui nous 
changent du « ronron » académique habituel. Toutefois, une chose est sûre ; il y a 
un fossé entre les exigences bureaucratiques imposant le « mantra » de l’interdis-
ciplinarité et les faits, c’est-à-dire la difficulté à la pratiquer. C’est au moins une des 
leçons de cette Journée qui aura eu deux mérites : d’une part, celui de donner à lire 
des contributions de grande qualité sur la délicate question de la responsabilité 
confrontée à l’usage des statistiques ; d’autre part, celui d’ouvrir un débat qui garde 

2  On renvoie au dernier numéro de Droit & Philosophie dirigé par Denis Baranger et Élo-
die Djordjevic, Conflit des facultés. La philosophie des juristes et le droit des philosophes, vol. XIV, 
Paris, Dalloz, 2023. [En ligne : https://www.droitphilosophie.com/volumes/read/20]. 
3 Voir l’exemple très signifiant du droit de la famille : D. FENOUILLET, « La sociologie du droit et 
de la justice : quelle place en droit de la famille ? Regards d’une juriste », Revue d’Assas, 2023. 
4 Voir par exemple : O. BEAUD « L’État comme impensé du droit administratif. Quelques nota-
tions sur le grand écart entre Pierre Legendre et Pierre Bourdieu », in C. PIERUCCI (dir.), Les im-
pensés du droit administratif. Hommage à Jacques Caillosse, Paris, LGDJ, coll. Droit & Société, 
2022, p. 71-88. 



sa pertinence, selon nous, tant il semble que certaines des questions ici posées de 
part et d’autre méritent d’être approfondies. 
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Droit & Philosophie est la revue française 
consacrée à l'étude critique des liens entre droit, 
philosophie, théorie et culture juridiques. Elle se 
situe à leur intersection et se veut également 
un lieu de rencontre des doctrines françaises et 
étrangères dans ces matières. Cette ligne 
éditoriale ainsi que la qualité de ses 
publications sont garanties par un comité de 
lecture et une procédure d'évaluation 
systématique en double aveugle.

La revue Droit & Philosophie publie chaque année un 
volume numérique puis imprimé aux éditions 
Dalloz, ainsi que des contenus inédits tout au long 
de l'année (hors-séries, articles, traductions, 
recensions, mémoires, etc.).
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